
No. 104.

2de. Session, 3e. Parlement, 12 Victoria, 1840.

BILL.

Acte pour prescrire que certaines an-
nonces officielles et légales seront
insérées dans la Gazètte du Canada
seulement.

Reçu et lu, la 1ère fois, mardi, le 20 Février,
1849.

Seconde lecture, mardi, le 27 Février, 1849.

M. MUERnaTT.
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